
GREVE DU JEUDI 19 JANVIER 2023 

 

Un préavis a été déposé par diverses organisations syndicales pour la journée du 19/01/2023. 

L’exercice légitime du droit de grève entraîne une retenue de traitement. En conséquence, les personnels 

qui ont assuré leur service ou qui sont en absence autorisée (maladie, maternité, temps partiel……) le 

jour de la grève, doivent se déclarer.  

 

Vous trouverez ci-dessous les modalités pratiques de cette procédure. 

 

PROCEDURE A SUIVRE 

 

DECLARATION A EFFECTUER AU PLUS TARD LE LUNDI 30 JANVIER 2023 

ETAPE 1 

 

Vous devez vous connecter dans l’intranet de l’académie : selia.ac-clermont puis vous rendre dans 

l’onglet « organisation académique et métiers » puis dans la rubrique : ressources humaines puis sur 

la page d’actualité vous trouverez un pavé intitulé : 1er degré public 63 - déclaration d’activité en cas 

de grève dont voici le lien direct : 

 

https://bv.ac-clermont.fr/greve1d/  

 

L’application sera accessible à partir du 19 janvier 2023 

 

ETAPE 2 

 

Vous aurez alors accès à un écran sur lequel vous devrez saisir votre identifiant et votre mot de passe 

(il s’agit du même identifiant et mot de passe utilisés pour accéder à votre messagerie académique et à  

i-prof). 

 

Si vous ne vous êtes jamais connecté(e) ni à I-Prof, ni à votre messagerie académique, votre identifiant 

sera, dans le cas général, de la forme suivante : initiale de votre prénom suivie de votre nom (le tout 

attaché et en minuscule) Exemple : adurand pour Aline DURAND. 

et votre mot de passe sera votre NUMEN en majuscules 

 

Validez 
 

ETAPE 3 

 

2 options s’offrent à vous :  

 « Avoir assuré mon service le 19/01/2023. » 
ou 

 « Avoir été régulièrement dispensé(e) d’assurer mon service (pour maladie, maternité, stage, 
autorisation d’absence…) le 19/01/2023. » 

 

Cochez la case qui correspond à votre situation le jour de la grève. 

Validez 

ATTENTION : la procédure n’est pas enregistrée si vous ne validez pas 

 
ETAPE 4 

 
Un écran apparaît confirmant que votre déclaration a bien été enregistrée.  

Un courrier électronique de confirmation vous est alors envoyé sur votre adresse académique : 

prénom.nom@ac-clermont.fr 

Les données sont transmises directement et uniquement au service informatique de la Direction 

Académique. 

https://bv.ac-clermont.fr/greve1d/


 
APPLICATION OUVERTE DU JEUDI 19 JANVIER 2023 AU LUNDI 30 JANVIER 2023 INCLUS 

 
 Au-delà de cette date, l’application ne sera plus active 

 
 
 

ETAPE 1 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
ETAPE 2 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 



 
 
ETAPE 3 
 
 
 

 
 
 
 
ETAPE 4 
 
 
 
 

 

 

De : no-reply@ac-clermont.fr [mailto:no-reply@ac-clermont.fr] 

Envoyé : mardi 5 avril 2011 11:54 

À : prénom.nom@ac-clermont.fr 

Objet : Notification automatique journée de grève 

 

 

Lors de votre connexion du 05/04/2011 à 11:54 

vous avez validé les informations suivantes : 

 

- Journée du 05/04/2011 : absence justifiée 

 

Ceci est une notification automatique, merci de ne pas répondre à ce message électronique... 

Pour toute réclamation, veuillez vous adresser au service gestionnaire en charge de votre dossier.  

 
 
 

https://bv.ac-clermont.fr/horde/imp/
https://bv.ac-clermont.fr/horde/imp/

